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Délibération n°260703_34 
 

Séance du Conseil d’administration du 3 juillet 2026 
 

 
 

Nombre de membres composant le conseil (effectif statutaire) : 28 
Nombre de membres en exercice : 28 
Membres présents : 17 
Membres représentés : 7 
Quorum : 14 
 

 

Pour :    DÉCISION   AVIS   INFORMATION 

 
 

Règlements des Etudes FISE, FISA, Master et DU pour l’année universitaire 2026-2027 
 
 
Vu le code de l’éducation ; 
Vu l’avis … du CEVU en date du 04 juin 2026. 
 
Liste des annexes à la délibération :  
 

- Règlement des études 2026-2027 Formations d’ingénieurs sous statut étudiant ; 
- Règlement des études 2026-2027 Formations d’ingénieurs sous statut apprenti ;  
- Règlement des études 2026-2027 Master ; 
- Règlement des études 2026-2027 DU et règlement des études 2026-2027 Mastère spécialisé. 

 
Le Conseil d’administration 

 
DECIDE  

 
- D’approuver le Règlement des études FISE pour l’année universitaire 2026-2027, conformément à 

l’annexe 1 à la présente délibération ;  
 

- D’approuver le Règlement des études FISA pour l’année universitaire 2026-2027, conformément à 
l’annexe 2 à la présente délibération ; 

 
- D’approuver le Règlement des études Master pour l’année universitaire 2026-2027, conformément 

à l’annexe 3 à la présente délibération ; 
 

- D’approuver le Règlement des études Diplôme d’Université pour l’année universitaire 2026-2027, 
conformément à l’annexe 4 à la présente délibération ; 
 

- D’approuver le Règlement des études du Mastère spécialisé Hydrogène-énergie pour l’année 
universitaire 2026-2027, conformément à l’annexe 5 à la présente délibération. 
 

 




